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DISPOSITIF DE SERVICE DE GARDE – 2 AVRIL 2021 

 

 

Service de garde à destination des personnels prioritaires 
pour les enfants de 0 à 12 ans 

 
En conformité avec les mesures annoncées par le Président de la République le 31 mars 2021 afin de 
freiner la propagation du virus et de protéger la population, les établissements d’accueil du jeune enfant 
et les accueils de loisirs sans hébergements seront fermés à compter du mardi 6 avril 2021 et ce pour 3 
semaines. 
Toutefois, un service de garde est mis en place pour les professionnels prioritaires, indispensables à la 
gestion de la crise sanitaire, afin qu’ils puissent faire garder leurs enfants.   
 
Voici les personnels concernés : 
 
- Tous les personnels des établissements de santé ;  
 
- Les biologistes, chirurgiens-dentistes, infirmiers diplômés d’Etat, médecins, masseurs-
kinésithérapeutes, pharmaciens, sages-femmes ;  
 
- Tous les professionnels et bénévoles de la filière de dépistage (professionnels en charge du  contact-
tracing, centres de dépistage, laboratoires d’analyse, etc.) et de vaccination   (personnels   soignants   et   
administratifs   des   centres   de   vaccination, pompiers), ainsi que les préparateurs en pharmacie ainsi 
que les ambulanciers ;  
 
- Les   agents   des   services   de  l’État   chargés   de  la   gestion   de  la  crise   au   sein   des préfectures, 
des agences régionales de santé et des administrations centrales, ainsi que ceux de l’assurance maladie 
chargés de la gestion de crise ; 
 
-   Tous   les   personnels   des   établissements   et   services   sociaux   et   médico-sociaux suivants   :   
EHPAD   et   EHPA   (personnes   âgées)   ;   établissements   pour   personnes handicapées ; services 
d’aide à domicile (personnes âgées, personnes handicapées et familles vulnérables) ; Services infirmiers 
d’aide à domicile ; lits d’accueil médicalisés et lits halte soins santé ; appartements de coordination 
thérapeutique ; CSAPA et CAARUD   ;   nouveaux   centres   d’hébergement   pour   sans-abris   malades   
du coronavirus ; 
 
- Tous les personnels des services de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et de la protection maternelle et 
infantile (PMI) des conseils départementaux ainsi que les établissements associatifs et publics, 
pouponnières ou maisons d’enfants à caractère social (MECS), les services d’assistance éducative en 
milieu ouvert (AEMO) et d’interventions à domicile (TISF) et les services de prévention spécialisée ;  
 
-    Les enseignants et professionnels des établissements scolaires, les professionnels des établissements   
d’accueil   du   jeune   enfant,  les  assistantes   maternelles   ou   les professionnels de la garde à domicile, 
les agents des collectivités locales, en exercice pour assurer le service minimum d’accueil. 
 
- Les  forces de  sécurité  intérieure  (police nationale,   gendarmerie,   surveillant  de  la pénitentiaire) 
 
Si vous exercez une de ces professions prioritaires et que vous ne disposez pas de solutions de garde 
alternatives, vous pouvez vous inscrire, en fonction de votre lieu d’habitation, auprès d’un des 
établissements ci-dessous, en présentant un document attestant de votre profession (carte 
professionnelle, fiche de paie…). 
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Pour les enfants de 0 à 4 ans : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 (Inscription au minimum la veille) 
 
MULTI-ACCUEIL de BEGARD « Ti Poupigoù » 
Rue George Sand 22140 Bégard 
02.96.45.19.25  
multiaccueil.tipoupigou@guingamp-paimpol.bzh 
 
MULTI-ACCUEIL de GUINGAMP « Pinocchio » 
2 rue du Manoir  22200 Guingamp 
02.96.44.37.55 
multiaccueil.pinocchio@guingamp-paimpol.bzh 
 
MULTI-ACCUEIL de PLOUMAGOAR « Pinocchio » 
22 rue de la poste 22970 Ploumagoar 
02.96.11.01.10 
multiaccueil.pinocchio@guingamp-paimpol.bzh 
 
MULTI-ACCUEIL de PAIMPOL « Maison de l’enfance » 
7 rue Jean Moulin 22500 Paimpol 
02.96.55.05.50 
multiaccueil.paimpol@guingamp-paimpol.bzh 
 
Pour les enfants de 3 à 12 ans : le mercredi 7 avril et du 12 au 23 avril, du lundi au vendredi, de 7h30 à 
18h30 (Inscription au minimum la veille)  
 
ALSH BELLE-ISLE-EN-TERRE 
15 rue Crec’h Ugen 22810 Belle-Isle-en-Terre 
02.96.43.31.07 / 07.85.07.11.52  
jeunesse.biet@guingamp-paimpol.bzh 
 
ALSH ENFANCE BOURBRIAC 
1 rue de Tournemine 22390 Bourbriac 
09.61.00.98.73 / 07.86.93.38.86 
l.legall@guingamp-paimpol.bzh 
 
ALSH ENFANCE CALLAC 
ZA Kerguignou 22160 Callac 
02.96.45.90.29 / 06.87.72.48.06 
a.hennequin@guingamp-paimpol.bzh 
 
ALSH ENFANCE PONTRIEUX 
9 Rue Traou Meledern  22260 Pontrieux 
02.96.11.01.11 / 06.31.09.63.47 
p.willemain@guingamp-paimpol.bzh 
 

 
 
Les accueils jeunes de l’agglomération (12-17 ans) sont par ailleurs fermés. 
 
Pour toute autre question, merci d’écrire à enfance.jeunesse@guingamp-paimpol.bzh 
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